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PROCES VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 

 

Du Samedi 21 Mars 2026 à 10 h 30 

N° 01-01-26 
 

Présents : Michel JAMMES ; Régine RENAULT ; Didier MILHAU ; Laure TONDON ; Pierre 

SANTORI ; Colette ANTON ; Gilles FAGES ; Cécile BARTHOMEUF ; Stéphane SANTANAC ; Sylvie 

LASSERRE ; Lionel TORRA ; Angélique PIEDVACHE ; Serge DEIXONNE ; Stéphanie THIARELLO ; 

Jean-Pierre LAUTIER ; Laurine GALINIER ; Jean-Luc MASS ; Emilie VALLEJO ; Marc PASTRE ; 

Mairie SAVARY ; Jean-Marie MATHIEU ; Viviane BASTOUL ; Florian FAJOL ; Jean-Michel 

LALLEMAND  ; Sébastien LEGAL ; Isabelle PINATEL ; Christophe CASTAN ; Marie-Pierre LE 

MORVAN ; Cédric CARBOU 

Absents ayant donné procuration en application de l’article L.2121.20 du Code Général des 

Collectivités Locales : / 

Absents : / 
 

Secrétaire de séance : Emilie VALLEJO 

 
Le quorum étant constaté, Monsieur Jean-Pierre LAUTIER ouvre la séance à 10h30. 
 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1 Election du Maire 

2 Détermination du nombre des adjoints au Maire 

3 Election des adjoints au Maire 

4 Lecture et remise de la charte de l’élu local 

5 Délégation d’attributions du Conseil municipal au Maire en application de l’article L.2122-

22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
_ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
 
 

Nombre de conseillers 
 

Présents :                  29 
 

Votants :                    29 
 

En exercice :         29      
    



2 
 

Rapport 1 : Election du Maire 
Rapporteur : Jean-Pierre LAUTIER 
 
- Les attributions du maire :  
  
Articles L2122-21, L2122-22, L2122-13 et L2122-26 du CGCT 
Le maire est à la fois exécutif de la commune et agent de l'État. En qualité de chef de 
l'administration communale, il est chargé, d’une manière générale, d’exécuter les décisions 
du conseil municipal. Cependant, pendant la durée de son mandat, le maire peut recevoir 
délégation dans certains domaines. Les décisions prises par le maire sont soumises aux mêmes 
règles que celles qui sont applicables aux délibérations du conseil municipal portant sur les 
mêmes objets. Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil 
municipal. Ce dernier peut toujours mettre fin à la délégation. Dans le cas où les intérêts du 
maire se trouvent en opposition avec ceux de la commune, le conseil municipal désigne un 
autre de ses membres pour représenter la commune, soit en justice, soit dans les contrats.  
  
- Les délégations du maire :  
  
Articles L2122-18, L2122-19 et L2122-20 du CGCT 
Le maire est seul chargé de l’administration de la commune, mais il peut déléguer, par arrêté, 
sous sa surveillance et sa responsabilité une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses 
adjoints et, en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers à des conseillers 
municipaux. De même, il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, 
délégation de signature au directeur général des services et au directeur général adjoint.  
  
- La suppléance du maire :  
  
Article L2122-17 du CGCT 
 Afin d’éviter toute carence dans l’exercice du pouvoir municipal, la loi a prévu la suppléance 
du maire en cas d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement de 
celui-ci. Le maire est provisoirement remplacé dans la plénitude de ses fonctions par un 
adjoint dans l’ordre de nominations.  
  
Modalités générales du scrutin  
  
Conformément à l’article L2122-8 du CGCT, le doyen d’âge présidera l'assemblée afin qu'il soit 
procédé à l’élection du maire.  
Il vérifiera que la condition de quorum posée à l’article L2121-17 du CGCT soit bien remplie.  
Il rappellera qu’en application des articles L2122-4 et L2122-7 du CGCT, le maire est élu au 
scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux 
tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il sera procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection aura lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus 
âgé sera déclaré élu.   
 Le candidat qui aura obtenu la majorité sera proclamé maire et sera immédiatement installé 
dans sa fonction. 
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Délibération n° DEL-2026-001  
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Rapport 2 : Détermination du nombre des adjoints au Maire 
Rapporteur : Michel JAMMES 
 
Après avoir pris la présidence de l'assemblée, le maire nouvellement élu explique que, 
conformément à l'article L2122-2 du CGCT, le Conseil municipal détermine librement le 
nombre des adjoints sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil 
municipal.  
  
L'effectif maximum autorisé pour la commune de SIGEAN est de 8.  
  
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir déterminer le nombre 
d’adjoints au maire. 
 
 
Votants :  29 
Pour :   29 
Contre :   / 
Abstentions : / 
Adoption du procès-verbal à l’unanimité des présents et des représentés 
 
Délibération n° DEL-2026-002 
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Rapport 3 : Election des adjoints au Maire 

Rapporteur : Michel JAMMES 

Conformément à l’article L2122-7-2 du CGCT, les adjoints au maire sont élus parmi les 
membres du Conseil municipal, au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni 
vote préférentiel. La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.  
  
Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, 
les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus.  
  
Les candidats figurant sur la liste ayant obtenu la majorité, seront proclamés adjoints au maire 
et immédiatement installés dans leur fonction. 
 
 

Votants :  29 

Pour :   23 

Contre :   / 

Abstentions :  6 

Le Conseil adopte à la majorité des présents et des représentés. 

 

Délibération n° DEL-2026-003 
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Rapport 4 : Lecture et remise de la charte de l’élu local 

Rapporteur : Michel JAMMES 

Selon les dispositions de l’article L2121-7 du CGCT, lors de la première réunion du Conseil 
municipal, immédiatement après l’élection du maire et des adjoints, le maire donne lecture 
de la charte de l’élu local indiquée à l’article L1111-12 du CGCT, ainsi que des articles L2123-1 à 

2123-35 du CGCT. Le maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l’élu 
local relatif aux conditions d’exercice des mandats municipaux. 
 
Conformément à la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025, le mandat local se distingue d’une 
activité professionnelle et s’exerce dans les conditions qui lui sont propres. 
Il se traduit par des droits et des devoirs prévus aux articles L1111-13 et L1111-14 du CGCT. 
Ces dispositions constituent la charte de l’élu local comme suit : 
 
Article L1111-13 du CGCT 

Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, 
d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République. 

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans 
ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, 
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par 
la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le 
vote. 

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 

Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 
avantage personnel ou professionnel. 

L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans 
lesquelles il a été désigné. 

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des 
actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et 
invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de 
son mandat. 

Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements 
effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat 
électif. 
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Article L1111-14 du CGCT 
 
Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de 
leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les 
conditions prévues par la loi. 

Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité 
sociale dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des 
régimes spéciaux définis par le présent code. 

Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la 
collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et 
le présent code. 

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par le 
présent code. 

Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, 
de garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de 
concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures. 

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 
au respect des principes mentionnés à l'article L. 1111-13. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désignation des 
référents déontologues. 

Il est demandé au Conseil municipal de prendre acte de la communication et de la remise de 
la charte de l’élu local aux conseillers municipaux et du chapitre III, titre II, livre 1er du CGCT 
consacré aux « Conditions d’exercice des mandats municipaux ». 
 

 
 

Le Conseil prend acte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération n° DEL-2026-004 
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Rapport 5 : Délégation d’attributions du Conseil municipal au Maire en application de 

l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Rapporteur : Michel JAMMES 

Selon l’article L 2122-22 du CGCT, le Conseil municipal peut déléguer par délibération et sans 
formalité une partie de ses attributions au maire, afin de permettre une gestion plus aisée des 
affaires de la Commune. 
 
Il s’agit de délégations de pouvoir et non de simples délégations de signature. 
 
Ainsi le conseil municipal se dessaisit d’une partie de ses fonctions et les transfère à une autre 
autorité qui lui est en principe subordonnée. 
 
Le Conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation et est libre de déterminer 
l’étendue de la délégation de fonction accordée au maire. 
 
 
Votants :  29 

Pour :   29 

Contre :  0 

Abstentions :  0 

Le Conseil adopte à l’unanimité des présents et des représentés. 

 
Délibération n° DEL-2026-005 
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Fin de la séance à 11h30 

 
Les délibérations ci-dessus peuvent faire l’objet d’un recours gracieux dans les deux mois à 
compter de leur publication. Elles peuvent également faire l’objet d’un recours contentieux 
dans les deux mois à compter de sa publicité devant le tribunal administratif de Montpellier. 
 
Liste affichée le : 24 mars 2026 
Mise en ligne sur le site de la commune le :  24 mars 2026 
 

   

 

 

 La secrétaire de séance :                                            Le Maire :  

       Emilie VALLEJO             Michel JAMMES 

                                             

        


